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Direction de la réglementation  
Bureau des élections et de la réglementation 
M.W. 

 

ARRÊTÉ n°2018-068 du 9 mars 2018 
portant agrément de la société dénommée « SARL ELISA» pour l’exercice de l’activité de 

domiciliation juridique d’entreprises 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu  la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39 à 
R.561-50 ; 

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 
20 ; 

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à la 
commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ; 

 Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles 
R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ; 

 Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce présenté le 15 
février 2018, et complété en dernier lieu le 7 mars, par la société à responsabilité limitée dénommée 
« SARL ELISA» (RCS Colmar TI n°410 405 534), dont le siège social et l’établissement principal sont 
situés au 105, rue des Trois Epis à Katzenthal (68230), et dont la gérante est Mme Francine GRAFF épouse 
KLUR, née le 24 juin 1961 à Mulhouse en vue d’obtenir l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation 
juridique d’entreprises ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 10 février 2018 par Mme Francine GRAFF épouse KLUR, en sa 
qualité de représentante légale de la société « SARL ELISA» et associée détenant au moins 25% des parts 
sociales de cette dernière, précisant qu’elle n’a jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec 
l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ; 
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 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 10 février 2018 par M. Clément KLUR, en sa qualité d’associé 
détenant au moins 25% des parts sociales de la société précitée, précisant qu’il n’a jamais fait l’objet de 
sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ; 

 Vu les statuts modifiés de la société dénommée « SARL ELISA » en date du 31 juillet 2016 ; 

 Vu l’extrait Kbis d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés, sous le numéro 410 
405 534, de la société précitée, délivré le 21 décembre 2017 par le greffe du tribunal d’instance de Colmar ; 

 Considérant que les représentants légaux, dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des 
voix, des parts sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions 
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ; 

 Considérant que la société dénommée« SARL ELISA» dispose à ce jour d’un établissement principal et 
unique, situé à l’adresse du siège social, dont les locaux font l’objet d’un bail commercial en date du 1er 
janvier 2018 pour une durée de 9 ans ; 

 Considérant que la société a justifié qu’elle dispose en ses locaux de l’établissement principal d’au moins 
une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et qu’elle peut la mettre à la disposition 
des personnes qui s’y domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur 
direction, de leur administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la 
consultation de leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément à 
l’article R.123-168 du code de commerce ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er : La société dénommée « SARL ELISA », dont le siège social est situé au 105, rue des Trois Epis 
à Katzenthal (68230), représentée par sa gérante Mme Francine GRAFF épouse KLUR est agréée pour 
l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises à immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour : 

 � l’établissement principal, situé au 105, rue des Trois Epis à Katzenthal (68230). 

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la notification du présent arrêté 
et porte le numéro 68-2018-30. 

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires est portée à la 
connaissance du préfet par l’entreprise, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de ce que les 
conditions posées aux 1° et 2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont réalisées pour chacun des 
nouveaux établissements exploités. 

Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la direction de la 
personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui l’a délivré, dans un délai de 
deux mois.  

Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas effectué les 
déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les conditions prévues au II de 
l’article L.123-11-3 du code de commerce. 
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Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations relatives à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies au chapitre 1er du titre VI du 
livre V du code monétaire et financier. 

Article 7 : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce dernier est 
conclu pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis de 
résiliation. Les parties s’engagent à respecter les conditions posées à l’article R.123-168 du code de 
commerce. Les références du présent agrément doivent être mentionnées dans les contrats de 
domiciliation. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à Mme la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (Protection économique 
des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres consulaires du Haut-Rhin, ainsi 
qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de Colmar et Mulhouse. 

 

 Pour le préfet et par délégation 
P/le directeur de la réglementation absent 
Le chef du bureau des élections et de la 
réglementation 

signé 

Daniel HERMENT 





AUBREENA
Machine à écrire
Signé
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PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 
Direction départementale de la cohésion sociale  

et de la protection des populations 
 
 

Service Santé et Protection Animales et 
Environnement 

 

 
 
 

 
Arrêté préfectoral n° 2017-325-SPAE-226 

organisant la campagne de prophylaxie 2017–2018 
 

____________________________  
 

Le préfet du Haut-Rhin, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 203-1, L.203-4 et R.203-14 ; 

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de surveillance ou 
de prévention obligatoires mentionnées à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

VU l’arrêté du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la rhinotrachéïte 
infectieuse bovine ; 

VU l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective et 
à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ; 

VU l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 portant délégation de signature à Madame Brigitte LUX, directrice 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

VU la convention bipartite du 25 octobre 2017 relative à la fixation des tarifs des interventions relatives à des mesures 
de surveillance  ou de prévention obligatoire mentionnées à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

 
ARRETE : 

 
Article 1 er – Le présent arrêté fixe pour la campagne 2017-2018 les prélèvements individuels et les tests à réaliser au 
titre de la prophylaxie collective obligatoire des maladies des ruminants. 
 
Article 2 –  Les opérations décrites dans le présent arrêté débutent le jour de la signature et doivent être achevées le 
31 mai 2018 pour les bovins, et le 31 juillet 2018, pour les ovins et caprins, sauf exigence particulière fixée par le 
ministre chargé de l’agriculture. Elles sont facturées aux tarifs fixés par la convention bipartite du 25 octobre 2017 
visée dans cet arrêté. 

Article 3 –  Dans les cheptels bovins, doivent être soumis à un prélèvement de sang pour la recherche de la 
rhinotrachéite infectieuse bovine, les bovins de plus de 24 mois des ateliers non contrôlés sur le lait de grand 
mélange. Les animaux de 12 et 24 mois doivent également être testés dans les cheptels en cours d’assainissement 
avec positifs. 
 



 

En l’absence de bovin de plus de 24 mois dans le cheptel, au moins un prélèvement de sang doit être réalisé sur des 
bovins âgés entre 12 et 24 mois (ou au dernier recours, sur des bovins âgés de moins de 12 mois) pour le maintien de 
la qualification.  
 
Article 4 –  Une recherche de brucellose et de leucose bovine enzootique doit être effectuée sur les prélèvements de 
sang réalisés pour la détection de la rhinotrachéite infectieuse bovine si le document d’accompagnement des 
prélèvements le précise. 
 
Article 5 –  Dans les cheptels ovins ou caprins des communes classées par le code INSEE 68001 (ALGOLSHEIM) à 
68079 (ELBACH) inclus, doivent être soumis à un prélèvement de sang pour la recherche de la brucellose : 
 

- 25% des femelles en âge de reproduire, avec un minimum de 50 ; 
- tous les petits ruminants mâles non castrés de plus de six mois ; 
- tous les petits ruminants nouvellement introduits depuis le dernier contrôle du cheptel. 
 

Sont également concernés, tous les autres cheptels ovins ou caprins du département qui sont en cours de 
qualification officiellement indemne de brucellose ou dont la qualification a été retirée.  
 
Cas particulier des petits détenteurs : les contrôles sérologiques ne sont pas obligatoires pour les petits ruminants 
appartenant à des détenteurs ayant demandés une dérogation à la prophylaxie.  
 
Article 6 –  L’éleveur ou son représentant doit prêter son concours à la réalisation des opérations de prophylaxie de 
façon qu’elles se déroulent dans un délai normal. Il doit notamment assurer la contention de ses animaux. 
 
Article 7 –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Article 8 –  Le secrétaire général de la préfecture, Mesdames et Messieurs les sous-préfets, Mesdames et Messieurs 
les maires et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 
Fait à Colmar, le 21 novembre 2017 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice départementale de la cohésion sociale et  

de la protection des populations, 
Brigitte LUX, 

 
 

Signé 









PREFET DU HAUT-RHIN

        Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ

du 27 février 2018

portant délimitation des zones d’éligibilité
aux mesures de protection des troupeaux contre la prédation (cercles 1 et 2)

pour l’année 2018

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 335/2013 de la commission du 12 avril 2013, modifiant
le  règlement  (CE)  n°  1698/2005  du  20  septembre  2005  concernant  le  soutien  au
développement  rural  par  le  fonds  européen  agricole  pour  le  développement  rural
(FEADER) modifié et le règlement d’application (CE) n° 1974/2006 de la commission en
date du 15 décembre 2006 ;

Vu le  décret  n°  2013-194  du  5  mars  2013,  relatif  aux  opérations  de  protection  de
l’environnement dans les espaces ruraux ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  modifié,  relatif  à  l’opération  de  protection  de
l’environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la
prédation (dispositif OPEDER) ;

Vu la localisation des indices de présence de l’espèce Canis lupus relevés par les membres
du réseau grands carnivores depuis 2011 sur le département du Haut-Rhin ayant conduit
à le qualifier en zone de présence permanente (ZPP) ;

Vu la forte pression exercée par l’espèce sur les troupeaux domestiques du département
voisin des Vosges ;

Considérant les constats d’attaque sur faune sauvage dans l’ensemble du massif vosgien et le
retour  à  la  hausse  des  attaques  sur  les  troupeaux  domestiques  des  communes
vosgiennes de montagne en 2017 ;

Considérant  les attaques  sur un troupeau domestique sur la commune de Lautenbach-Zell en
2016 et sur la commune de Geishouse en 2017 ;

Considérant que le massif  vosgien constitue un corridor naturel favorable au déplacement de
l’espèce Canis lupus ;

Considérant le caractère opportuniste de l’espèce et ses facultés à coloniser tout type de milieu ;

…/...
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Considérant les risques d’attaque sur les troupeaux domestiques présents sur le massif vosgien et
le piémont tels que mis en évidence dans l’étude de vulnérabilité des troupeaux réalisée en
2015 conjointement par la DREAL Alsace et la chambre d’agriculture ;

Considérant la nécessité de pouvoir mettre en œuvre par anticipation les moyens nécessaires pour
protéger les troupeaux domestiques dans le cadre du dispositif  OPEDER, permettant aux
éleveurs d’assurer le maintien de l’activité pastorale et d’être accompagnés dans l’évolution
de leur système d’élevage en limitant les surcoûts liés à la protection des troupeaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

A R R Ê T E
Article 1  er :

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 19 juin 2009 susvisé, les cercles concernant l’opération de
protection  des  troupeaux  contre  la  prédation  sont  constitués  des  communes  ou  parties  de
communes suivantes :

CERCLE 1

FELLERING LAUTENBACH-ZELL SAINT AMARIN

GEISHOUSE MITZACH STORCKENSOHN

GOLDBACH-ALTENBACH MOLLAU URBES

HUSSEREN-WESSERLING ODEREN WILDENSTEIN

KRUTH RANSPACH

CERCLE 2

AUBURE LIEPVRE ROMBACH-LE-FRANC

BITSCHWILLER-LES-THANN LINTHAL ROUFFACH

BOURBACH-LE-BAS LUTTENBACH-PRES-MUNSTER SAINTE-CROIX-AU-MINES

BOURBACH-LE-HAUT MALMERSPACH SAINTE-MARIE-AU-MINES

BREITENBACH-HAUT-RHIN MASEVAUX-NIEDERBRUCK SENTHEIM

BUHL METZERAL SEWEN

DOLLEREN MITTLACH SICKERT

ESCHBACH-AU-VAL MOOSCH SONDERNACH

FRELAND MUHLBACH-SUR-MUNSTER SOULTZ Haut-Rhin secteur chaumes du
Grand Ballon et du Kohlschlag

GRIESBACH-AU-VAL MUNSTER SOULTZBACH-LES-BAINS

GUNSBACH MURBACH SOULTZEREN

HOHROD OBERBRUCK SOULTZMATT

KIRCHBERG ORBEY STOSSWIHR

LABAROCHE OSENBACH THANNENKIRCH

LAPOUTROIE RAMMERSMATT WASSERBOURG

LAUTENBACH RIMBACH-PRES-GUEBWILLER WATTWILLER (chaumes du Molkenrain

LAUW RIMBACH-PRES-MASEVAUX WEGSCHEID

LE BONHOMME RIMBACHZELL WILLER-SUR-THUR

LE HAUT SOULTZBACH RODERN

La carte de ces cercles est annexée au présent arrêté.
…/...
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Article 2 :

Les  éleveurs  conduisant  leurs  troupeaux  dans  ces  communes  sont  éligibles  aux  aides  à  la
protection des troupeaux contre la prédation, dans les conditions définies par le décret 2013-194 du
5 mars 2013 et de l’arrêté du 19 juin 2009 modifié.

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 27 février 2018

Le préfet,
Signé   : Laurent TOUVET

Pièce jointe : 1 annexe "carte des cercles de protection C1 et C2, année 2018".

Délai et voie de recours :

Cette  décision  peut  être contestée dans  les  deux mois  qui  suivent  sa  publication,  si  vous estimez  qu'il  a  été  fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur,  en précisant le point  sur lequel  porte votre contestation,  en vous adressant au Tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal  administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »,
article R421-2 du code de la justice administrative :  « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre
cette  décision  implicite,  d'un  délai  de  deux  mois  à  compter  du  jour  de  l'expiration  de  la  période  mentionnée  au  premier  alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1032 du 14 mars 2018
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de Stosswihr

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d'être  classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
du Haut-Rhin jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018 64-1 du 5 mars  2018 portant  subdélégation de signature  du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’avis de la formation spécialisée sur le classement des espèces nuisibles constituée au sein de la
commission  départementale  de la  chasse  et  de  la  faune sauvage du Haut-Rhin  du 5 avril  2017,
confirmé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin
réunie le même jour ;

Vu la demande de Monsieur le maire de Stosswihr, en date du 21 février 2018 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin ;

Considérant l'importance des populations de sangliers et des dégâts agricoles imputables à cette espèce sur
les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

Considérant que le territoire boisé de cette commune constitue une zone refuge pour les populations de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts notamment
dans les zones de prairies dégradées ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

…/…
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A R R Ê T É

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant : Stosswihr.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 9 avril 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction  des  chasses  sera  confiée  au(x)  lieutenant(s)  de  louveterie  de  la  (ou  des)  circonscription(s)
concernée(s) qui  pourra(ont)  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément à la liste des lieutenants de louveterie et à la carte des circonscriptions annexées au présent
arrêté.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes.

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie
de la circonscription de la période des opérations déclenchées dans le cadre de cet  arrêté. Ils pourront être
associés, ainsi que leur garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de
faisabilité  technique  et  réglementaire.  Cette  participation  des  adjudicataires  et  de  leurs  gardes-chasses
exclura l’usage d’armes à feu hormis sur les miradors ou postes d’affût définis par le louvetier directeur des
opérations. En aucun cas, ces participants prendront position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

En traversée de massifs forestiers, les lieutenants de louveterie peuvent exercer des tirs depuis les routes
forestières, chemins et pistes forestiers.

Tir dans les zones de cultures ou prairies et dans les zones non chassées :

Dans les cultures ou prairies de la commune ou des territoires concernés par le présent arrêté, il sera organisé
des opérations de tir de nuit et éventuellement de jour.

• Le nombre de chasses,  ainsi  que leur localisation précise,  seront  déterminés  par le directeur  des
opérations.  Toutefois,  une limite  de cinq (5) chasses  par  semaine et  par  territoire  est  fixée.  Les
tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en cours. Les tirs
pourront être réalisés à partir à partir des miradors. Si le mirador utilisé pour les tirs est un dispositif
fixe appartenant au détenteur du droit de chasse, sa présence ou son accord écrit sont requis.

…/…
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Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de nuit à l’aide d’une source lumineuse exclusivement depuis un mirador.
Si  le  mirador  utilisé  pour  les  tirs  est  un dispositif  fixe  appartenant  au détenteur  du droit  de  chasse,  sa
présence ou son accord écrit sont requis.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ un tir fichant obligatoire,
▪ un repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ une prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ une utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs.

• Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir
de l’opération.

Les lieutenants de louveterie  désignés à l'article 1er sont  autorisés à utiliser  des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le Directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. 

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter
leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

…/...
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet (D.D.T.) de l'évolution de la situation et des problèmes
rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  sous-préfet  de  Colmar-Ribeauvillé,  le  maire  de
Stosswihr, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office  national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du groupement  de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique, service départemental de la
police urbaine et l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 14 mars 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

               L’adjoint au chef du service eau, environnement
         et espaces naturels

Signé

                Christophe KAUFFMANN

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative :  « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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Pasteur - Le Parc - Le Centre pour Personnes Agées
39, avenue de la Liberté - 68024 COLMAR CEDEX
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CENTRE HOSPITALIER 

DE GUEBWILLER 
 

2, rue Jean Schlumberger 
68504 GUEBWILLER Cedex 
Téléphone 03 89 74 78 01 Télécopie 03 89 83 09 48 

 
 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR DES CENTRES HOSPITALIERS DE COLMAR 

ET DE GUEBWILLER 

 
VU le Code de la santé Publique et, notamment, ses articles L6143-7§5, D6143-33, D6143-34 et 

D6143-35 ; 
  

VU l’instruction codificatrice n°00-29-M21 du 1
er

 Janvier 2016, et notamment, le 11° alinéa du 

chapitre 2 du Tome 3 « Tenue des comptabilités » ; 
 

VU l’Ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de 

santé ; 
 

VU l’Ordonnance n°2005-1112 du 1
er

 septembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux 

établissements de santé ; 
 

VU le Décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé et notamment à l’article D6143-33 ; 
 

VU l’Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la Loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

VU la Convention de Direction Commune entre le Centre Hospitalier de Colmar, le Centre 

Hospitalier de Guebwiller et du Centre Hospitalier de Munster en date du 18 décembre 2015 ; 

 

VU les arrêts du Centre National de Gestion portant nomination des membres de l’équipe de 

Direction des Hôpitaux Civils de Colmar, du Centre Hospitalier de Guebwiller et du Centre 

Hospitalier de Munster; 

 

VU l’organigramme fonctionnel actualisé entrant en vigueur le 1
er

 Février 2017, organisant par 

pôles fonctionnels la gestion des Hôpitaux Civils de Colmar ; 

 

VU la convention de mise à disposition d’un directeur d’Hôpital, établie entre les Hôpitaux Civils 

 de Colmar et le Centre Hospitalier de Guebwiller, en date du 25 Janvier 2016 désignant 

Madame Sarah GRAVELEAU, Directeur Délégué du Centre Hospitalier de Guebwiller,  

 

VU la décision des Hôpitaux Civils de Colmar en date du 26 Février 2018 portant délégation de 

signature,  

 

VU l’information délivrée au Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Guebwiller, 
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DECIDE 

 
Article 1 : 

 

 

Délégation de pouvoir est donnée à M. Daniel SCHAEGIS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, chargé 

des services économiques au Centre Hospitalier de Guebwiller, à l’effet d’engager et de liquider les 

dépenses dans le cadre des attributions réglementaires du comptable matières. 

 

Délégation de signature est donnée à M. Daniel SCHAEGIS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, chargé 

des services économiques au Centre Hospitalier de Guebwiller et placé sous l’autorité de Mme Sarah 

GRAVELEAU, pour signer en ses lieu et place tous les mémoires, mandats de paiement, titres de 

recettes, certification de service fait, ainsi que toutes les pièces justificatives jointes à l’appui des 

mandats et tous les actes relatifs à la gestion administrative des services économiques et logistiques, 

pour un montant maximum de 30 000 € H.T. et à l’exclusion des marchés publics, contrats et 

conventions. 

 

Article 2 : 

 

Délégation de signature est donnée à Mme Sandra HUSSER, Adjoint des Cadres Hospitaliers, 

chargée du service Admission – Caisse au Centre Hospitalier de Guebwiller et placée sous l’autorité 

de Mme Sarah GRAVELEAU, à l’effet d’engager et de recouvrer les recettes concernant la 

facturation des frais de séjours, la facturation des frais d’hébergement et la facturation des 

consultations externes. 

 

 

Article 3 : 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Emmanuel FRITZ, Attaché d’Administration 

Hospitalière, chargé des Ressources Humaines au Centre Hospitalier de Guebwiller, et placé sous 

l’autorité de Mme Sarah GRAVELEAU, pour signer en ses lieu et place tout Contrat à Durée 

Déterminée n’excédant pas un mois.  

 

 

Article 4 : 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Hervé BARABANT, Cadre Supérieur de Santé au 

Centre Hospitalier de Guebwiller, et placé sous l’autorité de Mme Sarah GRAVELEAU, pour signer 

en ses lieu et place tous les documents relatifs à l’organisation des stages (y compris les conventions 

de stages) prévus dans les cursus de formation, à l’exception des formations organisées dans le cadre 

des plans de formation médicale et non médicale.  

 

 

Article 5 : 

 

La présente délégation annule et remplace la précédente délégation en date du 12 Janvier 2018 et fera 

l’objet d’une publicité par voie d’affichage sur les tableaux d’affichage accessibles au public au sein 

des établissements constituant les Hôpitaux civils de Colmar ainsi qu’au Centre Hospitalier de 
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Guebwiller et par voie de publication au sein du recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Haut – Rhin. 

 

Elle est communiquée au Conseil de Surveillance et transmise sans délai au comptable du Centre 

Hospitalier de Guebwiller. 

 

 

Article 6 :  

 

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification aux intéressés : 

 

- Par recours gracieux exercé auprès de Madame le Directeur des Centres Hospitaliers de 

Colmar et de Guebwiller, 

 

- Par recours contentieux exercé auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

 

 

Article 7 :  

 

La présente décision annule et remplace la décision du 12 Janvier 2018. 

 

 

 

 

 

Colmar le 28 Février 2018, 

Le Directeur des Centres Hospitaliers 

de Colmar et de Guebwiller, 

 

 
 

 

Christine FIAT 


	Vu
	Vu
	Vu
	Vu

	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
	LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

